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Direction des Achats  
 
 

Protocole de Sécurité  

Chargement / Déchargement 

Arrêté du 26 avril 1996 

 

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE D'ACCUEIL 
 

Raison sociale : Centre Hospitalier Rochefort 
Adresse : 1 Avenue de Béligon BP 30009 17301 Rochefort Cedex 
Téléphone : 05 46 88 50 50 
Télécopie : 05 46 88 50 61 
dir.ch@ght-atlantique17.fr 
Identité du responsable désigné : Xavier CADILHAC, Directeur Adjoint, en charge des achats/de 
l’exploitation et de l’équipement  
 

Date et heure de l'intervention (à remplir par le transporteur) :  
Durée prévisible (à remplir par le transporteur) : 
Heures d’ouverture / CH Rochefort : 9h/17h 

Opérations répétitives :    OUI*     NON* 
Nature de l'opération :   CHARGEMENT*   DÉCHARGEMENT* 
* Entourer la mention correspondante 

 

 

RISQUE D’INTERFÉRENCE LORS DES 
OPÉRATIONS DE 

CHARGEMENT OU DE DÉCHARGEMENT 

MESURE DE PRÉVENTION 
(à remplir par le transporteur) 

A remplir par le CH Rochefort : 

Nature de la marchandise :  

Conditionnement :  

Quantité :  

Risques inhérents aux marchandises 

Transportées :  

A remplir par le Transporteur : 

Type de véhicule : 

Matériel de manutention utilisé : 

Équipement de protection utilisé : 
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Accès général au Site 
 

 
Le Centre Hospitalier de Rochefort bénéficie d’un accès privilégié par son positionnement 

routier, notamment par l’A837, la RD 733 (Rocade Ouest de Rochefort), la RD 116 (dite route 

de Breuil-Magné) et la RD 5 (dite route d’Aigrefeuille). 
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Plan d’accès 
 

Aire de livraison du Centre Hospitalier (H9) : 
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Aire de livraison du Centre de Gérontologie (G9) : 
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Le transporteur doit assurer les opérations de déchargement/chargement par ses moyens de 

levage propres. Les moyens de manutention du Centre Hospitalier ne peuvent être utilisés que 

par les personnels du Centre Hospitalier. 

 

 

RISQUES SUR LES LIEUX DE CHARGEMENTS/DÉCHARGEMENTS  
(risques liés à l’opération et aux autres activités en cours) 

Risques particuliers d’interférence Mesures de prévention 

 
Installations sensibles situées à proximité 

de l’aire de livraison : 
 
- Bonbonne de stockage de fluides médicaux (AIR 
LIQUIDE) 
- Zone de stockage des déchets d’activité de soins et 
des déchets ménagers 
- Chaufferie centrale (dépotage de produits 
combustibles, Chaudières) 
- Installations électriques (groupes électrogènes et 
groupes de froids) 

 
Activités pouvant présenter des risques : 

 

- Enlèvement déchets (circulations bennes) 
- Enlèvement déchets industriels 
- Livraison de fluides médicaux 
- Dépotage de produits inflammables 
- Livraison de produits chimiques 
- Livraison de containers / équipements 

 
 

 
 
 
 
 
- Circulation à vitesse lente 
- Parking sur les espaces réservés 
- Respect de la signalisation 
- Interdiction de fumer 
- Interdiction d’accès aux locaux sensibles 
- Vigilance sur les déplacements des véhicules et 
des matériels de manutention 
- Port des équipements de sécurité réglementaires 
(chaussures/gants) 
- Port d’une tenue professionnel de la société 
identifiable 
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Véhicule utilisé 
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Véhicule de moins de 3,5T 
 
 
Véhicule de plus de 3,5T 
 
(à remplir par le transporteur) 

 

 

 
Plateau 
Benne 
Citerne 
Carrossé 
Frigorifique 
Autre 

 

 

Moyens de chargement/déchargement 

  

 Équipement mobile disponible 
dans l’entreprise d’accueil 

 Équipement mobile sur 
véhicule 

(à remplir par le transporteur) 
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Sans Objet 
 
 
 
 

 Grue auxiliaire 
Transpalette manuelle 
Diable 
Hayons 
Bras télescopique 

 

 

Le transporteur s’engage à ne mettre à disposition que du matériel régulièrement vérifié et 

entretenu ayant fait l’objet de contrôles réglementaires. 

 

Consignes de circulation : la vitesse est limitée à 30 Km/h 

 
La circulation de véhicules de transport extérieurs à l’établissement en dehors de la zone de 
livraison / chargement / déchargement est interdite, à l’exception de certaines opérations de 
livraison de mobilier ou de dispositifs médicaux. Dans ce cas, les personnels du transporteur 
doivent être accompagnés d’un agent de l’établissement. Aucune opération de 
déchargement/chargement ne doit avoir lieu en dehors de ces conditions. 
 

Cas des opérations de chargement / déchargement de véhicules de grands 
gabarits : 

 
Le transporteur doit signaler à la Direction des achats par télécopie (05 46 88  52 11) l’emploi 
par ses soins d’un véhicule de grand gabarit afin que des précautions soient prises pour assurer 
un périmètre de sécurité.  
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Consignes Générales 
 

- ORGANISATION DES SECOURS - 
 
 

N° d’appel d’urgence : Urgence médicale 
 

• Composez le 1515 (numéro à composer avec un téléphone de 
l’établissement) 

 
Pour toute demande d’intervention suite à un incident survenu dans les murs de l’hôpital 
(couloirs, bureaux, …), une équipe médicale pédestre peut intervenir dans les plus brefs 
délais. 

 

• Composez le 15, pour toute intervention externe 
 

Si l’incident s’est produit à l’extérieur (Cour logistique, Centre de gérontologie, Crèche, …). 
Le Groupe Hospitalier de La Rochelle – Ré - Aunis est le siège du SAMU 17 qui est responsable 
de la régulation et de la coordination des secours sur le département de la Charente-Maritime. 
Le Service Mobile d’Urgence et de Réanimation (SMUR) permet à une équipe médicale de se 
rendre sur les lieux d’accident, de traiter tous les types de détresse sur place et d’acheminer les 
patients dans les meilleures conditions vers le Centre Hospitalier. 

 
 
 
 

- PROBLEME D’ACCÈS - 
 
 

N° d’appel PC Sécurité 
 

• Composer le 05 46 88 50 50 (numéro du standard téléphonique) 
 
Pour toute problématique d’accès (porte fermée, badge non fonctionnel) à l’établissement 
en dehors des heures ouvrées (9h/17h). 
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 - EN CAS D’INCENDIE - UN SEUL NUMÉRO : 18 - 
 

Sécurité Incendie 
 

Nous vous demandons de suivre les consignes de sécurité affichées dans chaque service sur 
la porte et de consulter le plan d’évacuation affiché à chaque niveau. 
 
Parce que le tabac nuit gravement à la santé et qu’il génère des risques d’incendie, il est interdit 
de fumer dans l’établissement, sauf dans les espaces réservés à cet effet, conformément à la 
loi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE Centre Hospitalier de 
Rochefort 

NOM, FONCTION et SIGNATURE 

Entreprise de transport 
 
NOM, FONCTION et SIGNATURE 

 Directeur Adjoint en charge des 
achats, de la logistique et des 
travaux 
 
 
 
X.CADILHAC 

 

  


